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Les analyses de sol décrites à la fiche 38 sont notamment essentielles pour en connaître le 

pH (potentiel d'hydrogène). Le pH mesure l'acidité (valeurs de pH inférieures à 7, les plus 

faibles étant les plus acides) ou l'alcalinité (valeurs de pH supérieures à 7, les plus élevées 

étant les plus alcalines) du sol. Le pH réel du sol est souvent appelé « pH eau » dans les 

rapports d'analyses, alors que le « pH tampon » donne une indication du niveau de 

difficulté pour corriger l'acidité. Pour le pommier on vise un pH du sol de 6,5. L'excès 

d'acidité du sol ralentit l'activité microbienne, diminue l'assimilation du phosphore et du 

potassium et nuit à la croissance des arbres. Il nécessite d'être corrigé en apportant de la 

chaux. Par contre, l'excès d'alcalinité pouvant être causée par un apport excessif de chaux 

peut entrainer des carences nutritives, particulièrement en magnésium, en potassium et en 

oligo-éléments comme le bore, le cuivre, le fer, le manganèse et le zinc. 

Un pH du sol inférieur à 6,0 doit être systématiquement corrigé : 

 par un apport de chaux limité à dix tonnes par année pour les incorporations en 
préparation de nouvelles parcelles; 

 par un apport de chaux limité à trois tonnes par année pour les applications d'entretien, 
faites en surface et agissant graduellement sur plusieurs années. 

Pour de plus amples informations à ce sujet, se référer à la section sur les amendements 

calcaires et magnésiens du chapitre « Préparation du terrain » du guide L'implantation 

d'un verger de pommiers. 
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